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Pendant plus de quinze ans, Kevin Dean a entamé des procédures dans les domaines des dommages 
corporels, des décès imputables à une faute, des erreurs professionnelles, de la défectuosité des produits, 
de la responsabilité des prêteurs et de la fraude commerciale/ ciblant les consommateurs.  

Dean est entré dans Motley Rice LLC comme associé en 2004 pour se concentrer sur les groupes 
de travail médical, en blessures graves et en transport du cabinet.  Il fut rapidement nommé chef du 
sous-groupe en défectuosité des véhicules.  Vers la fin de 2005, Dean a été demandé de servir comme 
chef de l’équipe sur le nouveau procès pour erreur médicale.  Ce litige, mené par Ron Motley, concerne 
potentiellement la poursuite des milliers de dossiers concernant le vol de cadavres et les receveurs 
des tissus humains potentiellement contaminés.  Dean a été nommé membre de Motley Rice LLC en 
2006.

Un vrai avocat pour le peuple, Dean représente ardemment des personnes aux moyens limités, ceux 
qui sont exploités et qui ont besoin d’accès aux tribunaux.  Avant de venir à Motley Rice, Dean a été 
associé avec le Cabinet d’Avocats de J. Edward Bell III, LLC à Georgetown, Caroline du Sud.  Avant 
de déménager en Caroline du Sud en 2001, il a été membre du Cabinet d’Avocats William S. Stone, 
P.C., à Blakely, Géorgie, et il a commencé sa carrière comme associé au Cabinet d’Avocats de Bennett à 
Valdosta, Géorgie.  Dean a aussi servi comme commissaire du comté sur le conseil de commissaires de 
Géorgie d’Early Comté et il a l’honneur d’avoir été le plus jeune commissaire élu dans l’histoire de ce 
compté rural du sud de Géorgie.  

Dean a obtenu un DEUG de justice criminelle et une licence de science politique de Valdosta State 
University. Il a obtenu un diplôme en droit (Juris Doctor) en 1991 de la Faculté de Droit Cumberland 
à Samford University, où il a été choisi pour servir l’une des publications promulguée au niveau 
national, Le Journal Américain des Avocats de la Cour, en publiant « Le Droit à un Procès avec Jury 
dans les Actions Civiles ERISA. » Plus récemment, Dean était coauteur d’un article intitulé « Portes 
Dangereuses et Loquets Desserrés, » paru dans le numéro du novembre 2004 de Trial Magazine de 
l’Association des Avocats de la Cour des Etats-Unis.  Il est autorisé à exercer le droit dans les États 
américains de Géorgie et de Caroline du Sud.  
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